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Le Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l'exclusion sociale a été créé en 
1998 par ‘l’Accord de coopération entre l'État fédéral, les Communautés et les Régions 
relatif à la continuité de la politique en matière de pauvreté’ et fait partie du Centre pour 
l'égalité des chances et la lutte contre le racisme. Le Service organise différents groupes 
de concertation thématiques, auxquels participent aussi bien des associations de 
personnes vivant dans la pauvreté que d'autres acteurs de lutte contre la pauvreté 
(syndicats, mutuelles, organisations de terrain, scientifiques, etc.). Sur la base des idées 
et des recommandations émanant de cette concertation, un rapport bisannuel est rédigé 
et remis à tous les gouvernements du pays. Les rapports bisannuels servent donc 
d'outils dans la politique relative à la pauvreté et l'exclusion sociale. 
 
Il va de soi qu'en raison même de sa mission, le Service prête énormément d'attention à 
la problématique du logement. Nous savons qu'une grande partie des personnes qui 
vivent dans la pauvreté ou la précarité dépendent du marché locatif privé. Dans le 
Rapport 2005, nous formulons par conséquent un certain nombre de recommandations 
concernant ce marché locatif privé. 
 
La garantie locative est un élément important du processus de location d'un logement. 
Pour certaines personnes, elle peut même devenir un obstacle… 
 
En 2007, cette constatation a abouti à un nouveau règlement concernant la garantie 
locative. La nouvelle loi prévoit également une évaluation après un an d'application. 
Plusieurs organisations qui soutiennent les locataires disposant de peu de moyens 
financiers n'ont pas attendu une initiative des responsables politiques pour effectuer 
elles-mêmes une enquête auprès de divers services sociaux, des syndicats de 
locataires… afin de vérifier si cette loi est à la hauteur de ses ambitions. 
 
Le Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l'exclusion sociale a suivi cette 
initiative avec intérêt. En organisant cette conférence de presse, il veut donner la 
possibilité aux initiateurs de communiquer les résultats de cette enquête et leurs 
recommandations au grand public et aux responsables politiques. 
 
 
 
www.luttepauvrete.be  


